
Association France Choroïdérémie  - 170 avenue Parmentier 75010 Paris  

       

Convocation à l'Assemblée Générale annuelle 

  

Chers adhérents,  

Conformément à l'article 12 des statuts, je vous convie à participer à l'Assemblée Générale 

Ordinaire annuelle de l'Association France Choroïdérémie, qui se tiendra à Montpellier le :  

13 Février 2010 
à partir de 10h00 heures 

dans les locaux de l’INSERM Unité 583 

Institut de Neurosciences de Montpellier - Hôpital Saint-Eloi 

80, avenue Augustin Fliche - 34091 Montpellier 

Contact téléphonique: 06 09 45 92 19 

 

Ordre du jour 

1. Émargement de la liste des présents, vérification des mandats et désignation du président 

de séance et du secrétaire 

2. Rapport moral présenté par le président 

3. Rapport financier présenté par le trésorier 

4. Résolutions et décisions de financement pour la recherche en 2010 

5. Questions diverses 

6. Élection des membres du conseil d'administration 

En marge de l’Assemblée Générale, le Professeur Hamel accompagné de Vicky Kalatzis et Lorenne 

Robert nous feront une petite présentation de l’avancée du projet de recherche qu’ils mènent 

avec le soutien de notre association. 

Nous encourageons tous les adhérents qui souhaitent s’investir davantage dans l’association à se 

manifester auprès du bureau par email (france.choroideremie@free.fr), courrier ou téléphone (06 

19 17 01 78 ou 01 42 23 22 56 en soirée). Nous vous rappelons que les adhérents intéressés (et à 

jour de cotisation à la date de l’AG) peuvent faire acte de candidature à l’un des postes du Conseil 

d’Administration (président, vice-président, trésorier, secrétaire, secrétaire adjoint).  

En cas d'empêchement, vous avez la possibilité de vous faire représenter par un autre membre de 

l'association muni d'un pouvoir régulier. A cet effet, vous trouverez ci-joint un modèle de pouvoir. 

Merci de le remettre à la personne choisie ou simplement le renvoyer à l’adresse de l’association ou 

par email. 

Enfin, je vous rappelle que seuls les membres à jour de cotisation le jour de l’Assemblée 

Générale pourront participer aux votes (article 12 des statuts). 

Fait à Paris, le 17 Janvier 2010 

  
Marie-Catherine Grès-Faure 

Présidente France Choroïdérémie 

mailto:france.choroideremie@free.fr

